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Innover avec les familles, réconcilier l’humain  
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Son cadre légal 
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Toute personne participant aux missions du service de l'aide sociale à l'enfance est tenue au secret professionnel sous les peines et dans les 
conditions prévues par les articles 226-13 et 226-14 du code pénal. Elle est tenue de transmettre sans délai au président du conseil départe-
mental ou au responsable désigné par lui toute information nécessaire pour déterminer les mesures dont les mineurs et leur famille peuvent 
bénéficier, et notamment toute information sur les situations de mineurs susceptibles de relever du chapitre VI du présent titre.  
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L'article 226-13 n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret. En outre, il n'est pas applicable : 1° A 
celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations ou de sévices, y compris lorsqu'il s'agit d'atteintes ou 
mutilations sexuelles, dont il a eu connaissance et qui ont été infligées à un mineur ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger 
en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
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Nécessité de prévenir en 

cas de retard ou  

d’absence 
Respect des personnes des 

professionnels et des  

personnes accueillies 

Respect des lieux, du  

mobilier et des jouets 

Le service décline toute responsabilité en cas de perte d’objet ou de vol 

Pour le bien-être de tous, merci de veiller au respect 

des uns et des autres lors de vos échanges 
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NOUS CONTACTER 


